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DOCUMENTS : 

 
 

I. Le caractère prioritaire de la QPC 
      
      La tentative de remise en cause du caractère prioritaire 
1. J. BONNET, P.-Y. GAHDOUN, « Le caractère prioritaire de la QPC », La question 

prioritaire de constitutionnalité, PUF, Que sais-je ?, 2014. 
2. CJUE, 2e chambre, 30 mai 2013, Jérémy F. c/ 1er ministre, C-168/13 PPU. 

 
II. Les conditions de recevabilité de la QPC 

 
A. La condition tenant à l’applicabilité de la disposition contestée au litige 
3. CC, décision n°2010-1 QPC du 28 mai 2010, Consorts L. (Cristallisation des pensions]. 
4. CE, 2 février 2012, Mme Le Pen, n°355137. 

 
B. La condition tenant à l’absence de précédent du Conseil constitutionnel  
5. CC, décision n°2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010, M. Daniel W. et autres [Garde à vue]. 
6. CC, décision n°2013-331 QPC du 5 juillet 2013, Société Numéricable SAS et autres [Pouvoir 

de sanction de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes]. 
 

C. La condition tenant au caractère sérieux ou au caractère nouveau de la question 
7. CE, 16 avril 2010, n°320667, Association ALCALY et autres. 
8. CE, 21 mars 2011, Association pour le bilinguisme franco-allemand, n°34519. 

 
III – L’office du juge constitutionnel  

 
A. La possibilité de relever d’office une violation des droits et libertés 
9. CC n°2012-227 QPC du 30 mars 2012, M. Omar S. [Conditions de contestation par le 

procureur de la République de l’acquisition de la nationalité par mariage]. 
 



B. La possibilité de choisir les conséquences de la décision pour les droits et libertés 
(abrogation et modulation) 

10. CC, décision n°2012-240 QPC du 4 mai 2012, M. GERARD D [Définition du délit de 
harcèlement sexuel]. 

11. CC, décision n°2014-457 QPC du 20 mars 2015, Mme Valérie C., épouse D. [Composition du 
conseil nationale de l’ordre des pharmaciens statuant en matière disciplinaire]. 

12. La modulation dans le temps en schémas (Source : P.-Y. GAHDOUN, « L’émergence d’un 
droit transitoire constitutionnel », RDP, 2016). 
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I - Le caractère prioritaire de la QPC





Document 2: CJUE, 2ème chambre, 20 mai 2013, Jeremy F. c/ 1er ministre, C-168/13 PPU
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Document 6: Décision n°2013-331 QPC du 5 juillet 2013, Société Numéricable SAS et autre [Pouvoir de sanction de l’Autorité de régulation
des communications électroniques et des postes]
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Document 12 : La modulation dans le temps en schémas (Source : P.-Y. 
Gahdoun, « L’émergence d’un droit transitoire constitutionnel, RDP, 2016). 
 
 

 

Cas n° 1 : abrogation immédiate 

   

 

 

 

 

 

 

Cas n° 2 : abrogation différée 

 

 

 

 

 

 

 

Cas n° 3 : abrogation immédiate avec postactivité ou rétroactivité des effets 

 

 

 

 

 

  

 

Cas n° 4 : abrogation différée avec postactivité ou rétroactivité des effets 
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